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ARTICLE 6 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, le 8° de l’article 1er de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et 
à la protection de la montagne est ainsi rédigé : « 8° De favoriser une politique d'usage partagé de la 
ressource en eau ; ».
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Il y a juste lieu de le compléter en y ajoutant le « stockage », mais sans pour autant en limiter et en 
hiérarchiser les usages, d’autant que la rédaction proposée omet, par exemple, le soutien d’étiage. 
Nul n’est devin pour aujourd’hui lister les usages futurs qu’entraînent la fonte des glaciers et leur 
disparition annoncée. Il convient donc d’adopter une rédaction concise et ouverte.


